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MICROWAVE VISION - ACCUMULER   

 

7,24 € au 08/03/17
Objectif : 7,1 € (-1,4%)  
 
B/H 12M 5,81/8,00 €
Vol. 3M 4014 titres/jour
Capi. Bours. 45 M€
Flottant 60%  

 

Chgt BPA corrigé (€) 12/16e 12/17ep , ,
Nouveau - -
Ancien - -
Var. - -

 
 

&nbsp; 12/15 12/16e 12/17e 12/18e
CA (M€) 60,1 65,9 70,0 72,8
BNPG (M€) -0,8 0,9 2,2 3,0
ROP/CA 0,6% 2,6% 5,6% 6,8%
Marge nette -1,4% 1,3% 3,5% 4,5%
Gearing -24,9% -23,0% -21,9% -22,3%
BPA corrigé (€) -0,12 0,14 0,35 0,47
PE ns 51,9 20,9 15,4
VE/CA 0,47 0,44 0,42 0,39
Rendement 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
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Communiqué / Fin du litige avec ETS-Lindgren aux US 
 
Le groupe annonce avoir conclu un accord d’échange de propriété 
intellectuelle dans le cadre du litige qui l’opposait à son concurrent ETS-
Lindgren. Selon cet accord, chaque partie peut désormais utiliser l’IP de 
l’autre dans des domaines ayant trait à la 5G.  
 
Cet accord met fin aux procédures juridiques qui opposaient les deux 
groupes aux US. Pour rappel, les comptes S1 16 de Microwave 
intégraient des charges non courantes de -1,3 M€ (vs -1 M€ sur FY 
2015) liées à la défense de l’IP du groupe aux US et en Chine. Le cas de 
la Chine n’est pas évoqué dans le communiqué diffusé hier soir. 
 
Opinion Accumuler réitérée 
 

 

 

 

Gilbert Dupont assure la liquidité du titre et opère en qualité de Liquidity Provider. Gilbert Dupont a un engagement de recherche sur la société.    
 

 

 




